
http://www.un.org/esa/forests/documents/un-forest-instrument/index.html


https://undocs.org/fr/E/CN.18/2018/4
https://undocs.org/fr/E/CN.18/2015/3
http://www.un.org/esa/forests/collaborative-partnership-on-forests/members/index.html
http://www.un.org/esa/forests/collaborative-partnership-on-forests/members/index.html
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 Pourquoi y a-t-il une question sur lô®galit® des genres ? 
 

14. L’objectif de développement durable no 5 vise à parvenir à l’égalité des sexes et autonomiser toutes 

les femmes et les filles. La cible 5.5 

https://undocs.org/fr/A/RES/67/200
http://www.fao.org/3/I9535FR/i9535fr.pdf
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 e) D’autres sources de données, y compris le Forest Stewardship Council et le Programme de 

reconnaissance des certifications.  

20. Les rapports de pays n’ont pas besoin de reprendre les données déjà communiquées à ces sources.  

 

 Quel est le lien entre les rapports de pays et lô®valuation des ressources foresti¯res mondiales 

2020 ?  
 

21. Certaines cibles des objectifs relatifs aux forêts arrêtés au plan mondial sont qualitatives et 

l’évaluation des progrès s’appuiera sur les informations qualitatives fournies dans les rapports de pays. 

L’évaluation des ressources forestières mondiales 2020 sera la principale source de données quantitatives. 

Elle a été conçue par la FAO en collaboration avec les partenaires du Questionnaire concerté sur les ressources 

forestières4 et d’autres experts afin de répondre aux besoins d’information les plus récent s, notamment ceux 

ayant trait à l’établissement de rapports sur les objectifs mondiaux relatifs aux forêts 5. Toutes les données 

publiées dans l’évaluation des ressources forestières mondiales sont approuvées par les autorités en charge 

des forêts dans le pays dont elles dépendent.  

22. Ne sont demandées dans le projet de cadre pour l’établissement de rapports que des informations 

n’ayant pas encore été fournies à des bases de données internationales comme l’évaluation des ressources 

forestières mondiales 2020.  

23. Pour assurer la cohérence entre les deux processus d’établissement de rapports, il est important que 

les correspondants nationaux chargés de l’élaboration des rapports de pays se coordonnent avec le 

correspondant national de l’évaluation des ressources forestières mondiales 2020 pour leur pays. Les 

coordonnées des correspondants nationaux de l’évaluation des ressources forestières mondiales 2020 de la 

FAO peuvent être obtenues en envoyant un courriel à son secrétariat, à l’adresse  : fra@fao.org. 

 

 Quel est le lien avec les cibles et indicateurs des objectifs de d®veloppement durable  ? 
 

24. Les objectifs relatifs aux forêts arrêtés au plan mondial visent à contribuer à la réalisation des 

objectifs de développement durable, des objectifs d’Aichi relatifs à la diversité biologique, de l’Accord de 

Paris conclu au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et d’autres 

instruments, mécanismes, engagements et objectifs internationaux relatifs aux forêts. Ils s’inscrivent dans le 

prolongement de la vision, des principes et des engagements arrêtés dans le Programme de développement 

durable à l’horizon 20306.  

25. Comme expliqué dans « La situation des forêts du monde 2018 », la gestion durable des forêts et des 

arbres hors forêt est essentielle à la mise en œuvre intégrée du Programme  2030

mailto:fra@fao.org
http://www.fao.org/3/I8699FR/i8699fr.pdf


https://undocs.org/fr/E/CN.18/2018/4


Page | 7 

 

29. La FAO utilisera les valeurs numériques (unité : 1 000 hectares) des tableaux de l’évaluation des 

ressources forestières mondiales 2020 numéros 1a (Étendue des forêts et des autres terres boisées), 1b 

(Caractéristiques des forêts) et 1c (Expansion annuelle de la forêt, déforestation et changement net) pour 

fournir un aperçu général en termes quantitatifs.  

30. Les rapports de pays fourniront des informations sur les difficultés rencontrées et les mesures prises 

aux niveaux national et infranational pour promouvoir l’accroissement de la superficie des forêts. Par 

exemple, les pays peuvent expliquer l’effet des mesures prises sur l’évolution de  la superficie des forêts en 

réponse à la question 1 b) ; ils peuvent mettre en lumière les difficultés rencontrées, comme les catastrophes 

naturelles, en réponse à la question 1 c) ; et ils peuvent souligner l’incidence de toute modification des 

méthodes de calcul sur l’évaluation chiffrée de leur superficie forestière en réponse à la question 1 e).  

 

 Cible 1.2 Stabiliser ou renforcer les stocks de carbone forestiers de la plan¯te  
 

31. L’évaluation des ressources forestières mondiales 2015 (« Comment les forêts de la planète changent-

elles ? ») a révélé que les forêts du globe emmagasinaient quelque 296 gigatonnes dans la biomasse aérienne 

et souterraine, qui contient presque la moitié de la totalité du carbone stocké dans les forêts 10. Le Forum 

utilisera les données numériques des tableaux de l’évaluation des ressources forestières mondiales 2020 

numéros 2d (Stock de carbone, en tonnes par hectare) et 1a pour évaluer le stock de carbone forestier total et 

son évolution. Pour les autres stocks, tels que les produits ligneux récoltés, le Forum s’adressera à la FAO et 

au secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques pour obtenir toute 

information supplémentaire.  

32. Les rapports de pays fourniront des informations sur les difficultés rencontrées, y compris d’ordre 

méthodologique, et les mesures prises aux niveaux national et infranational pour maintenir ou augmenter les 

stocks de carbone. 

 

 Cible 1.3 Dôici ¨ 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de for°ts, mettre un terme 

¨ la d®forestation, restaurer les for°ts d®grad®es et accro´tre nettement le boisement et le reboisement au 

niveau mondial 
 

33. L’indicateur relatif aux objectifs de développement durable numéro 15.2.1 donnera une vue 

d’ensemble de la mise en œuvre de la gestion durable de tous les types de forêts. Cet indicateur mesure les 

progrès réalisés vers une gestion forestière durable par le biais de cinq sous -indicateurs11 et, pour faciliter 

l’interprétation, un tableau de bord utilisant les feux de signalisation vert, jaune et rouge illustre le sens et le 

rythme du changement pour chaque sous-indicateur aux niveaux mondial et régional. Les sous-indicateurs 

sont les suivants : rythme annuel net de l’évolution de la superficie des forêts  ; biomasse aérienne des forêts 

; proportion de la zone forestière située dans des zones protégées par la loi  ; part de la zone forestière soumise 

à un plan de gestion à long terme ; et superficie de la zone forestière certifiée dans le cadre d’un régime 

indépendant de certification de la gestion forestière.  

34. Le Forum utilisera les valeurs numériques (unité  : 1 000 hectares) des tableaux de l’évaluation des 

ressources forestières mondiales 2020 numéros 1a (Étendue des forêts et des autres terres boisées), 1b 

(Caractéristiques des forêts) et 1c (Expansion annuelle de la forêt, déforestation et changement net) pour offrir 

un aperçu général, d’un point de vue quantitatif, de la déforestation, du boisement et de la reforestation. Il ne 

sera pas possible de fournir un aperçu général des progrès accomplis dans la remise en état des forêts 

dégradées en termes quantitatifs, étant donné qu’il n’existe pas de définition arrêtée au plan international du 

terme « forêt dégradée » ni de consensus sur les méthodes de mesure (les questions du tableau 5c (Forêt 

dégradée) de l’évaluation des ressources forestières mondiales 2020 n’appellent pas une réponse chiffrée, 

mais invitent à fournir la définition nationale du terme « forêt dégradée » et la description du processus de 

surveillance mis en place, y compris de la méthodologie employée et des résultats obtenus).  

35. Les rapports de pays fourniront des informations sur les difficultés rencontrées et les mesures prises 

aux niveaux national et infranational en vue de promouvoir la  gestion forestière durable de tous les types de 

__________________ 

 10  Consultable à l’adresse : http://www.fao.org/3/a-i4793f.pdf. 

 11 Voir : http://www.fao.org/sustainable-development-goals/indicators/1521/fr/. 

http://www.fao.org/3/a-i4793f.pdf
http://www.fao.org/sustainable-development-goals/indicators/1521/fr/
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forêts, de mettre un terme à la déforestation, de restaurer les forêts dégradées et d’accroître de manière 

significative le boisement et la reforestation. Les pays peuvent fournir des définitions nationales et s’y référer 

pour décrire les progrès accomplis dans la restauration des forêts dégradées.  

 

 Cible 1.4 Accro´tre sensiblement la r®silience et la capacit® dôadaptation de tous les types de 

for°ts aux catastrophes naturelles et aux effets des changements climatiques ¨ lô®chelle mondiale  
 

36. Les rapports de pays constitueront la principale source d’information sur les difficultés rencontrées 

et les mesures prises aux niveaux national et infranational en vue de renforcer la résilience et la capacité 

d’adaptation de tous les types de forêts aux catastrophes naturelles et aux effets des changements climatiques 

à l’échelle mondiale.  

37. Le nombre de pays qui ont élaboré des stratégies de réduction des risques de catastrophe comprenant 

des mesures relatives aux forêts est un autre indicateur possible des progrès accomplis12.  

 

 Objectif relatif aux forêts arrêté au plan mondial no 2 

Renforcer les avantages économiques, sociaux et écologiques dérivés des forêts, y compris en améliorant 

les moyens de subsistance des populations tributaires des forêts13  
 

 Cible 2.1 £liminer compl¯tement la pauvret® extr°me pour toutes les populations tributaires des 

for°ts 
 

38. Il n’existe pas de définition arrêtée au plan international du terme «  populations tributaires des 

forêts ». Toutefois, « La situation des forêts du monde 2018 » contient une analyse visant à quantifier la 

contribution des forêts à la cible des objectifs de développement durable 1.1 (D’ici à 2030, éliminer 

complètement l’extrême pauvreté dans le monde entier (s’entend actuellement du fait de vivre avec moins de 

1,25 dollar des États-Unis par jour). Basée sur des études validées par des pairs et les données disponibles sur 

la pauvreté rurale publiées en 2016, l’analyse révèle que près de 820 millions de personnes rurales des régions 

tropicales vivent dans des forêts et savanes ou à proximité, et suggère qu’environ 251 millions d’entre eux 

vivent avec moins de 1,25 dollar par jour. Une ventilation régionale est également fournie. Jusqu’à ce que de 

nouvelles données soient disponibles, ces chiffres et cette méthodologie 

https://undocs.org/fr/S/RES/57%20(2016)
http://dx.doi.org/10.1016/j.landusepol.2016.05.032
https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/746163-what-is-the-1-90-poverty-line-and-based-on-this
https://datahelpdesk.worldbank.org/knowledgebase/articles/746163-what-is-the-1-90-poverty-line-and-based-on-this


https://unstats.un.org/sdgs/iaeg-sdgs/tier-classification/
http://www.fao.org/publications/sofo/2016/fr/
http://www.fao.org/3/a-i3710f.pdf
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que ce chiffre ne tient pas compte ni des emplois indirects (par exemple, dans des entreprises fournissant des 

biens et des services à des entreprises forestières ou apportant une valeur ajoutée aux produits forestiers) ni 

du secteur informel (« La situation des forêts du monde 2018 » fait référence à des estimations suggérant que, 

directement et indirectement, le secteur forestier structuré fournit plus de 45 millions d’emplois et qu’en 

outre, quelque 40 à 60 millions de personnes évoluent dans le secteur forestier informel). 

• Dimension économique : Évolution de la valeur ajoutée produite par le secteur forestier et 

https://undocs.org/fr/A/RES/62/98
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climatiques, ou les indicateurs figurant dans les rapports à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 

la désertification. Autre approche possible  : reprendre l’analyse réalisée pour « La situation des forêts du 

monde 2018 », qui a révélé qu’au moins 120 pays avaient mentionné les forêts dans leurs présentations à la 

Convention-018
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http://www.fao.org/3/I8661FR/i8661fr.pdf


https://undocs.org/fr/SSC/17/3
https://ppp.worldbank.org/public-private-partnership/fran%C3%A7ais/%C3%A0-propos-des-ppp/%C3%A0-propos-des-partenariats-public-priv%C3%A9
https://ppp.worldbank.org/public-private-partnership/fran%C3%A7ais/%C3%A0-propos-des-ppp/%C3%A0-propos-des-partenariats-public-priv%C3%A9
https://ppp.worldbank.org/public-private-partnership/fran%C3%A7ais/%C3%A0-propos-des-ppp/%C3%A0-propos-des-partenariats-public-priv%C3%A9

